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EU doit prendre en compte des servitudes d’utilité publique définies dans le porter à 

connaissance disponible en mairie. Les servitudes d’utilité publique et les projets, documents 

approuvés souvent de portée supra communale, s’imposent au plan local d’urbanisme. 

 

 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) constituent des limitations administratives au droit de 

propriété, instituées dans le but d’utilité publique au bénéfice de personnes publiques (Etat, 

collectivités locales, …), de concessionnaires de services publics (EDF, GDF, …) et de 

personnes privés exerçant une activité d’intérêt général (concessionnaires de canalisations 

…). Le PLU doit comporter en annexe les différentes SUP (L.126-1).  

 

 

Leur liste, dressés par décret en conseil d’Etat et annexée au code de l’urbanisme, les classe 

en quatre catégories : 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine, 

- les servitudes relatives à la conservation de certaines ressources et équipements, 

- les servitudes relatives à la défense nationale, 

- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

 

 

A l’expiration du délai d’un an suivant l’approbation du PLU ou l’institution d’une nouvelle 

servitude, seules celles annexées au PLU peuvent être opposées aux demandes d’autorisations 

d’occupation du sol. Les SUP recensées intéressant le territoire communal de la Ville d’EU 

sont répertoriées dans une liste jointe dans le dossier annexe. 

 

 

Un plan de ces servitudes, précisant leur localisation, figure également en annexe.  
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Type Intitulé Servitude Institution 

AC1 Protection des monuments 

historiques 

Anciens collège des Jésuites Classée sur la liste de 

1846 et de 1862 et le 

29.01.1906 

AC1 Protection des monuments 

historiques 

Anciens hôtel des évêques 

d’Amiens 

Inscrit par AP du 

03.06.1975 

AC1 Protection des monuments 

historiques 

Bois l’Abbé Classée par AP du 

24.06.1987 

 

AC1 

 

Protection des monuments 

historiques 

 

Château 

Classé par AP du 

15.03.1938 et le 

30.10.1985 

 

AC1 

 

Protection des monuments 

historiques 

Communs et dépendances du 

château : ferme modèle, les 

grandes écuries ouest du pavillon 

de Joinville 

 

Inscrit par AP du 

06.06.1983 

AC1 Protection des monuments 

historiques 

Dépendances au nord du château Classées le 30.10.1985 

 

 

AC1 

 

 

Protection des monuments 

historiques 

Dépendances dans le parc : cour 

d’honneur, le jardin à la 

française, la roue motrice, 

l’éolienne, usine à gaz, émissaire 

des sources, pavillon 

Montpensier, maisons des 

portiers et du jardinier, pavillon 

 

 

Classées le 30.10.1985 

AC1 Protection des monuments 

historiques 

Eglise Classée sur la liste de 

1840 

AC1 Protection des monuments 

historiques 

Le bois des Combles, 

fortifications carolingiennes 

Inscrit par AP du 

26.12.1984 

AC1 Protection des monuments 

historiques 

Portail provenant de l’ancien 

couvent des Ursulines 

Inscrit par AP du 

21.12.1977 

AC1 Protection des monuments 

historiques 

Théâtre Louis-Philippe Inscrit par AP du 

22.12 .1975 

AC2 Protection des monuments naturels et 

sites protégés 

Chapelle de Saint-Laurent et 

terrains avoisinants 

Classée par arrêté 

ministériel du 

31.10.1912 

AC2 Protection des monuments naturels et 

sites protégés 

Parc du Château Inscrit par arrêté du 

21.01.1980 

AC2 Protection des monuments naturels et 

sites protégés 

Section AE Classée par décret du 

17.03.1987 

AR6 Champs de tir Champ de tir du Val de Gloire Loi du 13.07.1927 

AS1 Protection des captages d’eau 

potable 

Captage de Ponts et Marais au 

lieu-dit Usine du Minon. Moulin 

d’Oust. Indice B.R.G.M. 

32.5.201.202.203.204.206.210 et 

44.1.17.18 

 

I3 Canalisations de gaz Canalisation de transport de gaz Lois des 15.06.1906, 

13.07.1925-08.04.1946 

I3 Canalisations de gaz Canalisations de distribution de 

gaz 

Lois des 15.06.1906, 

13.07.1925-08.04.1946 

 

I4 

Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les 

lignes de tension supérieure à 63 KV 

Ligne ARGOEUVES.PENLY. 

2x 400 KV 

 

D.U.P du 19.09.1986 

 

I4 

Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les 

lignes de tension supérieure à 63 KV 

Ligne BEAUCHAMPS.LE 

TREPORT. Dérivation MERS.90 

KV 

 

AP du 05.10.1959 

 

I4 

Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les 

lignes de tension supérieure à 63KV. 

Lignes électriques de distribution * 
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Type Intitulé Servitude Institution 

 

PT1 

Protection des centres de réception 

contre les perturbations 

électromagnétiques 

Centre radioélectrique de Saint 

Pierre en Val Ecole 

 

Décret du 31.08.1983 

 

PT2 

Protection des transmissions 

radioélectriques contre les obstacles 

 

Centre PTT d’Eu 

 

Décret du 17.01.1989 

 

PT2 

Protection des transmissions 

radioélectriques contre les obstacles 

 

Centre PTT d’EU DELPINE 

 

 

PT2 

Protection des transmissions 

radioélectriques contre les obstacles 

Centre radioélectrique de Saint 

Pierre en Val Ecole 

Décret du 7.07.1983 

 

PT2 

Protection des transmissions 

radioélectriques contre les obstacles 

 

Faisceau hertzien DIEPPE EU 

Décret du 15.02.1982 

(modifié par décret du 

17.01.1989) 

 

PT2 

Protection des transmissions 

radioélectriques contre les obstacles 

Faisceau hertzien EU LE 

MESNIL-REAUME 

 

Décret du 17.01.1989 

 

PT2 

Protection des transmissions 

radioélectriques contre les obstacles 

Faisceau hertzien PENLY 

METEO EU DELPINE 

 

T1 Voies ferrées Ligne de chemin de fer LE 

TREPORT-AUMALE 

Loi du 15.07.1845 

 

T5 

 

Dégagement des aérodromes 

Plan de dégagement aéronautique 

EU-MERS-LE TREPORT 

 

 

T8 

Protection des installations 

radioélectriques de navigation et 

d’atterrissage 

Centre de EU MERS LE 

TREPORT. Protection contre les 

obstacles et les perturbations 

électromagnétiques 

 

Décret du 14.06.1984 

 

 

Le plan des SUP figurant dans le POS actuellement opposable en vigueur précise la 

localisation des différentes SUP. 

 

Les servitudes « A1 » (servitude de protection soumise au régime forestier et instituée en 

application des articles L.151-1 à L.151-6 du code forestier) ont été supprimées. L’article 

R.123-14 du code de l’urbanisme demande néanmoins que les bois ou forêts soumis au 

régime forestier soient reportées en tant qu’annexe dans le PLU (service ressource : DDAF). 

 

Les servitudes « A5 » attachées aux canalisations publiques d’eau et d’assainissement ne 

figurent ni dans le tableau ci-dessus, ni dans le plan des SUP annexés au POS en vigueur. 

Elles sont matérialisées dans une carte annexe du POS : les annexes sanitaires (services 

gestionnaire de la servitude A5 : DDASS). 

 

La servitude « I3 » : Une canalisation de gaz à haute pression traverse le territoire communal. 

Une fiche d’information, relative aux risques présentés par les canalisations de transport de 

matières dangereuses intéressant le territoire de EU, est jointe à cette notice. 
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